
BON DE COMMANDE 2024 
GROUPEMENT DE DEFENSE SANITAIRE DES ABEILLES DE GIRONDE 

 
 

RAISON SOCIALE : ...................................................................................................................................................................  

NOM :  ........................................................ Prénom :  ............................................. VILLE :  ...................................................  

N° API. (DGAL) :  ........................................................... Téléphone : ......................................................................................  

E-mail :  ..................................................................................................................................................................................  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Merci de nous indiquer dans les colonnes de droite si vous effectuez vos traitements en période de  Printemps  ou 
Période d’Automne.  

 

Le total de votre commande est à reporter sur le Bulletin d’Adhésion le cas échéant 
 Une facture sera automatiquement envoyée suite à cette commande.  

 Les premières distributions auront lieu lors de l’Assemblée Générale  qui se tiendra  Salle 
du Dôme à TALENCE  le Samedi 24 Février 2024. 
Attention : Aux adhérents qui n’ont pas transmis leur commande dans les délais, il n’y 
aura pas d’autres ventes de médicaments le jour de la distribution à l’A.G. 

            

 Toutes les commandes doivent nous parvenir avec leur règlement  avant le 15 Janvier2024                                                                                                   
Afin de préparer vos commandes avant les distributions, merci de nous envoyer votre  bulletin d’adhésion 2024,     

accompagné  de votre nouvelle commande (le cas échéant) et  joindre votre règlement à l’ordre du GDSA33 à : 

                                     Stéphane GIREME – 2, Rue Gaudin  33440  ST LOUIS DE MONTFERRAND 
 Si vous réglez par VIREMENT (IBAN : FR76 1558 9335 6007 7735 9614 080) merci d’indiquer votre nom en 
libellé du virement  et de confirmer votre commande en envoyant par mail Bulletin et Bon de commande 
sur le site du GDSA : contact.gdsa33@gmail.com 

 
   

   Important: Comme stipulé dans l’article L.5422-1 du Code de la Santé Publique, nous vous rappelons qu’il vous est strictement interdit de revendre ou de céder    
à titre gratuit des médicaments vétérinaires.  
Le GDSA décline toute responsabilité en cas de contrôle par les autorités compétentes. 
 

Rappel du règlement intérieur article 1 : « Afin d’aider au mieux les adhérents et permettre la mise en place d’un budget d’achat de médicaments et matériels, 
objet social défini à l’article IV des statuts, tout Adhérent qui, après une interruption, réadhèrera au GDSA33, devra acquitter un droit d’entrée en sus de sa 
cotisation égal au montant de la cotisation annuelle ». 
 

 _______________________________________________________________________________________________________________________________________  
GDSA33 – association loi 1901 – siège social : Mairie de TALENCE 

N° SIRET : 41441960600028      -  Code APE : 9499Z  - Site internet : www.gdsa33.com          
IBAN : FR76 1558 9335 6007 7735 9614 080  BIC : CMBRFR2BXXX 

Désignation Qté P U TTC TOTAL TTC 
Traitement 
Printemps 

Traitement 
Automne 

Apivar®/Apitraz® 
(Etui de 10 lanières - traitement de 5 ruches) 

 
14,00 € € 

  

Apistan® 
(Etui de 10 lanières - traitement de 5 ruches) 

 
19,00 € € 

  

Thymovar® 
(Pour 5 Langstroth ou 3 Dadant) 

 
18,00 € € 

  

API BIOXAL 35® 
(Traitement pour 10 ruches) 

 
18,00 € € 

  

Varromed® 
(Traitement pour x ruches) 

 
18,00 € € 

  

Kit 10 pièges japonais  30,00 € €  

 Appât     (Flacon 1 litre)  26,00 € € 

 Bombe anti frelons  10,00 €  

Piège anti frelons Beevital    30,00€ € 

Pièges JABEPRODE (LA PAIRE)  10,00 € € 

Semences Mellifères (1 Kg)   10,00 €  

  TOTAL      € 

http://www.gdsa33.com/

